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Compagnies ayant réalisé plus 
de 20 000 mouvements sur les 
aéroports français en 2023

817 667 mouvements 328 poursuites 4,01/10 000 6,21/10 000

Compagnies ayant réalisé 
entre  4 000 et 20 000
mouvements

290 849 mouvements 167 poursuites 5,74/10 000 4,41/10 000

Compagnies ayant réalisé 
moins de 4 000 mouvements 335 213 mouvements 278 poursuites 8,29/10 000 5,02/10 000
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Rappel 2022



2019 2020 2021 2022 2023

Violations aux règles de 
protection contre le bruit

11 5 18 7 2

Violations aux règles de 
protection de la nuit

5 1 0 1 7

Nombre de mouvements 110 873 48 316 58 635 90 147 99 552
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MERCI DE VOTRE ATTENTIONMER

Autorité indépendante, l’ACNUSA est au service des différentes 
parties prenantes. Elle est garante du respect des engagements et 

des règles environnementales sur votre aéroport.


